
Samedi 22 févrierSamedi 22 février
Franswa Carnival ShowFranswa Carnival Show
15h à 18H - {Rues du Bourg} 15h à 18H - {Rues du Bourg} 
 Parade Carnavalesque &  Parade Carnavalesque & Sortie Sortie 

du Vavaldu Vaval -  - {Groupes à pied} : {Groupes à pied} : 
« KARNIVAL ALL STAR », « VAKBAND », « POM « KARNIVAL ALL STAR », « VAKBAND », « POM 
POM C'CHANN », « NOU PA SAV », « FLASH POM C'CHANN », « NOU PA SAV », « FLASH 
BAND », « GWANAVAL », « OTANTIK GBAND », « GWANAVAL », « OTANTIK GÉÉRIKAN' RIKAN' 
BASS », « A SOU YO », « OU ZA KONBASS », « A SOU YO », « OU ZA KONÈÈT », T », 
« LA BONM' », « GWOUP 231 », « C« LA BONM' », « GWOUP 231 », « CÉÉ SA KI LA  SA KI LA 
Guadeloupe » Guadeloupe » 

Lundi 24 févrierLundi 24 février
Grande PARADE DU SUD - Kannaval Grande PARADE DU SUD - Kannaval 
la sé ta nou ! Annou désann an la sé ta nou ! Annou désann an 
vidé-a o Franswavidé-a o Franswa
14h à 18H - {Rues du Bourg}14h à 18H - {Rues du Bourg}  
Parade Carnavalesque avec l'Association Parade Carnavalesque avec l'Association 

Carnaval Sud Martinique. Défilé Reine et Carnaval Sud Martinique. Défilé Reine et 

Mini-Reine des communes du Sud.Mini-Reine des communes du Sud.

Mercredi 26 févrierMercredi 26 février
Mercredi des CendresMercredi des Cendres
15h à 18H - {Rues du Bourg} 15h à 18H - {Rues du Bourg} 
 Parade Carnavalesque Parade Carnavalesque -  - {Groupe à {Groupe à 
pied} : pied} : « KARNIVAL ALL STAR »« KARNIVAL ALL STAR »

Incinération de VavalIncinération de Vaval
18h30 à 19H - {Place Dédé 18h30 à 19H - {Place Dédé 
SAINT-PRIX}SAINT-PRIX}

  Parcours des Jours GrasParcours des Jours Gras
Départ école François Duval – Départ école François Duval – 
BD des Fusillés – Rue Perrinon BD des Fusillés – Rue Perrinon 
– Rue Homère Clément – Rue – Rue Homère Clément – Rue 
Florent Holo – retour Bd des Florent Holo – retour Bd des 
Fusillés.Fusillés.

Service Culturel 
| 0596 54 84 31 
| 0696 43 21 75 
| 0696 43 21 74

Mercredi des Cendres, Vaval sera incinéré sur la Place des 
Fêtes « Dédé SAINT-PRIX ». Les « Bradjak » ne sont pas 
autorisés lors de la parade. La circulation sera interdite 
dans les rues principales du Centre Vil le. Les automobilistes 
sont invités à stationner dans les parkings périphériques.

Samedi 22 février
Franswa Carnival Show
15h à 18H - {Rues du Bourg} 
 Parade Carnavalesque & Sortie 

du Vaval - {Groupes à pied} : 
« KARNIVAL ALL STAR », « VAKBAND », « POM 
POM C'CHANN », « NOU PA SAV », « FLASH 
BAND », « GWANAVAL », « OTANTIK GÉRIKAN' 
BASS », « A SOU YO », « OU ZA KONÈT », 
« LA BONM' », « GWOUP 231 », « CÉ SA KI LA 
Guadeloupe » 

Lundi 24 février
Grande PARADE DU SUD - Kannaval 
la sé ta nou ! Annou désann an 
vidé-a o Franswa
14h à 18H - {Rues du Bourg} 
Parade Carnavalesque avec l'Association 

Carnaval Sud Martinique. Défilé Reine et 

Mini-Reine des communes du Sud.

Mercredi 26 février
Mercredi des Cendres
15h à 18H - {Rues du Bourg} 
 Parade Carnavalesque - {Groupe à 
pied} : « KARNIVAL ALL STAR »

Incinération de Vaval
18h30 à 19H - {Place Dédé 
SAINT-PRIX}

 Parcours des Jours Gras
Départ école François Duval – 
BD des Fusillés – Rue Perrinon 
– Rue Homère Clément – Rue 
Florent Holo – retour Bd des 
Fusillés.
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– Samedi 22 février –– Samedi 22 février –
Parade « Franswa Carnival show »Parade « Franswa Carnival show »

		 La circulation est réglementée, de 12h La circulation est réglementée, de 12h 

à 18h30à 18h30 aux rues suivantes :  aux rues suivantes : Place Dédé Place Dédé 

Saint-Prix – Rue Florent Holo – Boulevard Saint-Prix – Rue Florent Holo – Boulevard 

des Fusillés, jusqu’à l’intersection de la Rue des Fusillés, jusqu’à l’intersection de la Rue 

Perrinon – Rue Perrinon, jusqu’à l’angle de la Perrinon – Rue Perrinon, jusqu’à l’angle de la 

Rue Homère Clément – Rue Homère Clément – Rue Homère Clément – Rue Homère Clément – 

Rue Florent HoloRue Florent Holo..

		 Le stationnement est strictement Le stationnement est strictement 

interdit sur le circuit réservé aux parades.interdit sur le circuit réservé aux parades.

	 Un itinéraire de déviation est institué 	 Un itinéraire de déviation est institué 

pour les riverains des rues : pour les riverains des rues : Delgrès, Joseph Delgrès, Joseph 

Lagrosillère, Saint-Michel par la Rue Saint-Lagrosillère, Saint-Michel par la Rue Saint-

MichelMichel..

– Lundi 24 février –– Lundi 24 février –
Grande Parade du SudGrande Parade du Sud

		 La circulation est réglementée, de 05h La circulation est réglementée, de 05h 

à 09h en centre-ville et périphérie. La à 09h en centre-ville et périphérie. La 

circulation est interdite de 09h à 18h30circulation est interdite de 09h à 18h30 à  à 

Place Dédé Saint-Prix – Boulevard des Fusillés Place Dédé Saint-Prix – Boulevard des Fusillés 

– Rue Perrinon – Allée de l’Usine – Rue Dolor – Rue Perrinon – Allée de l’Usine – Rue Dolor 

Banidol – Rue Aimée Césaire – Rue Homère Banidol – Rue Aimée Césaire – Rue Homère 

Clément – Rue Florent Holo puis dislocation à Clément – Rue Florent Holo puis dislocation à 

la Place Dédé Saint-Prixla Place Dédé Saint-Prix..

		 Fermeture du centre-ville à 09hFermeture du centre-ville à 09h. Le . Le 

stationnement et la circulation sont stationnement et la circulation sont 

strictement interdits dans le dispositif strictement interdits dans le dispositif 

sécurisé de la manifestation. Prendre les sécurisé de la manifestation. Prendre les 

dispositions pour sortir les véhicules du dispositions pour sortir les véhicules du 

périmètre avant 09h.périmètre avant 09h.

		 Les personnes malades résidant à Les personnes malades résidant à 

l’intérieur du dispositif, nécessitant des l’intérieur du dispositif, nécessitant des 

soins dans des établissements publics, soins dans des établissements publics, 

doivent se faire connaitre auprès du doivent se faire connaitre auprès du 

Service Culturel au plus tard le 21 févrierService Culturel au plus tard le 21 février..

		 Deux parkings surveillés sont réservés Deux parkings surveillés sont réservés 

aux véhicules à deux rouesaux véhicules à deux roues, rue du syndicat , rue du syndicat 

d’initiative (d’initiative (place des forainsplace des forains) et parking ) et parking 

public jouxtant l’école Anne Marc.public jouxtant l’école Anne Marc.

		 Un parking est réservé pour les Un parking est réservé pour les 

véhicules des personnes à mobilité véhicules des personnes à mobilité 

réduiteréduite à la rue du syndicat d’initiative, à  à la rue du syndicat d’initiative, à 

proximité du pont. proximité du pont. Ils devront rejoindre ce Ils devront rejoindre ce 

parking avant 12hparking avant 12h..

Pour toutes les animationsPour toutes les animations
carnavalesques du Françoiscarnavalesques du François

		 La circulation des «La circulation des « bwajak  bwajak » dans le » dans le 

vidé et aux abords de la manifestation est vidé et aux abords de la manifestation est 

interditeinterdite..

		 La vente et la consommation d’alcool La vente et la consommation d’alcool 

sont interdites sur la voie publique.sont interdites sur la voie publique.

		 Il est interdit de se tenir nu ou de se Il est interdit de se tenir nu ou de se 

livrer à des exhibitions sexuelles sur le livrer à des exhibitions sexuelles sur le 

domaine publicdomaine public..

Il est demandé à la population de Il est demandé à la population de 
respecter ces dispositions, d’emprunter respecter ces dispositions, d’emprunter 
les déviations mises en place et de les déviations mises en place et de 
faire preuve de prudence durant les faire preuve de prudence durant les 
manifestations.manifestations.

– Mercredi 26 février –– Mercredi 26 février –
Vidé du Mercredi des CendresVidé du Mercredi des Cendres
dans le bourgdans le bourg

		 Le dispositif de sécurité est identique à Le dispositif de sécurité est identique à 

celui du samedi 22 févriercelui du samedi 22 février..

		 Plus d'infos : Plus d'infos : www.ville-francois.frwww.ville-francois.fr

– Samedi 22 février –
Parade « Franswa Carnival show »

	 La circulation est réglementée, de 12h 

à 18h30 aux rues suivantes : Place Dédé 

Saint-Prix – Rue Florent Holo – Boulevard 

des Fusillés, jusqu’à l’intersection de la Rue 

Perrinon – Rue Perrinon, jusqu’à l’angle de la 

Rue Homère Clément – Rue Homère Clément – 

Rue Florent Holo.

	 Le stationnement est strictement 

interdit sur le circuit réservé aux parades.

	 Un itinéraire de déviation est institué 

pour les riverains des rues : Delgrès, Joseph 

Lagrosillère, Saint-Michel par la Rue Saint-

Michel.

– Lundi 24 février –
Grande Parade du Sud

	 La circulation est réglementée, de 05h 

à 09h en centre-ville et périphérie. La 

circulation est interdite de 09h à 18h30 à 

Place Dédé Saint-Prix – Boulevard des Fusillés 

– Rue Perrinon – Allée de l’Usine – Rue Dolor 

Banidol – Rue Aimée Césaire – Rue Homère 

Clément – Rue Florent Holo puis dislocation à 

la Place Dédé Saint-Prix.

	 Fermeture du centre-ville à 09h. Le 

stationnement et la circulation sont 

strictement interdits dans le dispositif 

sécurisé de la manifestation. Prendre les 

dispositions pour sortir les véhicules du 

périmètre avant 09h.

	 Les personnes malades résidant à 

l’intérieur du dispositif, nécessitant des 

soins dans des établissements publics, 

doivent se faire connaitre auprès du 

Service Culturel au plus tard le 21 février.

	 Deux parkings surveillés sont réservés 

aux véhicules à deux roues, rue du syndicat 

d’initiative (place des forains) et parking 

public jouxtant l’école Anne Marc.

	 Un parking est réservé pour les 

véhicules des personnes à mobilité 

réduite à la rue du syndicat d’initiative, à 

proximité du pont. Ils devront rejoindre ce 

parking avant 12h.

Pour toutes les animations
carnavalesques du François

	 La circulation des « bwajak » dans le 

vidé et aux abords de la manifestation est 

interdite.

	 La vente et la consommation d’alcool 

sont interdites sur la voie publique.

	 Il est interdit de se tenir nu ou de se 

livrer à des exhibitions sexuelles sur le 

domaine public.

Il est demandé à la population de 
respecter ces dispositions, d’emprunter 
les déviations mises en place et de 
faire preuve de prudence durant les 
manifestations.

– Mercredi 26 février –
Vidé du Mercredi des Cendres
dans le bourg

	 Le dispositif de sécurité est identique à 

celui du samedi 22 février.

	 Plus d'infos : www.ville-francois.fr

DISPOSITIF DE SÉCURITÉ


